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Vote décret gouvernemantal pour départ en
retraite

Par kramer92, le 25/07/2016 à 14:20

Bonjour,

Je suis de la génération 1958.
La date de départ pour la retraite est fixé par un décret gouvernemental. J'aimerais connaitre
la date a laquelle sera voté ce décret pour la génération 1958.
Merci pour votre réponse.

Par P.M., le 25/07/2016 à 17:30

Bonjour,
Il faudrait être devin pour savoir à l'avance quand un Décret sera publié et entre temps, il
pourrait même y avoir une nouvelle réforme des retraites...

Par kramer92, le 26/07/2016 à 17:44

Normalement le décret est voté dans la 58ieme année. Donc Cette année. Mais comme par
hasard les élections étant proche c'est le silence radio. C'est justement le problème.

Par P.M., le 26/07/2016 à 17:55

Bonjour,
Il n'y a pas besoin de vote pour un Décret s'application...

Par P.M., le 26/07/2016 à 22:12

Je vous propose ce dossier...

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14043


Par kramer92, le 28/07/2016 à 12:15

Bonjour,

Je connais ce dossier.

Si le décret est voté, théoriquement ils ne peuvent plus touché a la génération 58. 

Le problème est, que si il font une nouvelle reforme des retraites.

Je pense que la génération 58 sera concerner.
Plus on approche de la retraite plus elle recule.

Cordialement.

Par P.M., le 28/07/2016 à 12:22

Bonjour,
Encore une fois, un Décret n'est pas voté mais il est publié...
Si vous connaissiez ce dossier, si vous aviez les références nécessaires...
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